
Renouvellement du tiers sortant du
Conseil d'Administration de l'OCCE du Nord

Assemblée Générale du 1er février 2023

Conformément à l'article 7 de ses statuts, l’Association Départementale est administrée par un
Conseil d'Administration de 30 membres élus en Assemblée Générale parmi les membres actifs
de l’Association Départementale.  Ce Conseil  d'Administration est  renouvelé par tiers chaque
année.

Cette année dix collègues arrivent au terme de leur mandat. 

Les  membres  sortants  sont :  Sandy  Basquin,  Martine  Drodzinski,  Marc  Enjalbert,  Sylvain
Hannebique, Didier Macquart, Martine Meynier, Guy Saintquentin, Elsa Tournay tou·te·s élu·e·s
pour trois ans en 2020, Monique Gosselin et Chantal Houfflain, élues pour deux ans en 2021. 

De plus, Joseph Serve, élu en 2021 pour trois ans, a indiqué ne pas souhaiter poursuivre son
engagement au sein du CA.
Onze postes sont donc à pourvoir dont dix pour un mandat de trois ans et un pour un
mandat d’un an.

Conformément à l'article 6 du règlement intérieur de notre association, l’élection des membres
du Conseil  d’Administration a lieu à bulletin secret.  En cas d’égalité  pour le  dernier  poste à
pourvoir, le candidat le plus jeune sera déclaré élu.

Les  candidatures  et  demandes  de  renouvellement  aux  fonctions  de  membre  du  Conseil
d’Administration sont recevables jusqu’au début de l’Assemblée Générale. Tout·e candidat·e est
tenu·e de participer aux travaux de l'Assemblée Générale, sauf cas de force majeure.

A la date du 31 janvier 2023, nous avons reçu les sept candidatures suivantes :

• Sandy Basquin
• Aude Bon
• Frédérique Caupin
• Martine Drodzinski
• Marc Enjalbert
• Monique Gosselin
• Chantal Houfflain
• Didier Macquart
• Martine Meynier
• Guy Saintquentin
• Elsa Tournay
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